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Amélioration des ratios prudentiels, notamment le 
CMDR 

La titrisation synthétique est l’opération par laquelle un FPCT garantit les 
risques de financement au profit d’un établissement initiateur, moyennant 
un collatéral qui sera mis en jeu en cas de survenance d’un événement de 
crédit. Le risque de financement étant défini comme tout risque de retard ou 
de défaut de paiement de créances ou d’engagement d’un débiteur envers 
l’établissement initiateur.

La titrisation synthétique permet, à cet effet, aux initiateurs de réaliser les 
objectifs suivants :  
• Amélioration des ratios prudentiels notamment le CMDR (Réduction du 

coefficient de division des risques) ;
• Gain en fonds propre.

OBJECTIF DU MONTAGE1

AVANTAGES2

Diversification des moyens de protection ou de 
garanties pour les établissements de crédit 
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• À la date d’emission, le FPCT reçoit le produit d’émission des titres auprès des 
investisseurs ;

• Les montants collectés seront réinvestis par Attijari Titrisation, agissant au nom et pour 
le compte du FPCT, dans un portefeuille de sûretés ;

• Un contrat de garantie est signé entre le FPCT et l’initiateur pour une durée déterminée, 
ayant le portefeuille de sûretés comme collatéral, contre le risque de contrepartie 
identifié sur ses grandes relations, en contrepartie d’une commission de garantie payée 
à une fréquence régulière ;

• Au cours du cycle de vie du FPCT, le paiement des intérêts des investisseurs est couvert 
par le rendement du collatéral, ainsi que la commission de garantie annuelle octroyée 
par le FPCT à l’établissement initiateur ;

• A la fin de l’opération, les investisseurs sont remboursés par le montant issu de la 
liquidation du collatéral ;

• En cas de survenance d‘un événement de crédit, le collatéral sera mis en jeu par l’initiateur 
à hauteur du montant en défaut. A cet effet, les montants recouvrés seront transférés 
au FPCT, au fur et à mesure de leur recouvrement. Les montants disponibles dans le 
fonds seront, ainsi, distribués aux investisseurs jusqu’à l’extinction ou l’abandon de la 
créance.

DESCRIPTION DU MONTAGE3
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